
COMPTE RENDU DE LA REUNION 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU26 MARS 2024 

 

 
Convocation du 18/03/2024 

 

• Vote du Compte Administratif (CA) 2023 

• Approbation du Compte de Gestion 2023 du Receveur Municipal. 

•  Affectation du résultat de l'exercice 2023 

• Vote des taux d'imposition 2024 

•  Vote du Budget Primitif 2024 

 

• Vote des tarifs et subvention aux associations 

 

• Vote de la prime de pouvoir d'achat dans la fonction publique territoriale 

 

• Questions diverses 

  Les conseillers présents étaient M. Pierre CHARLET,  M. FERRAND Christian,  Mme 

SIEMIENAS Josette,  M. FLOT Pierre-Marie, M DORMONT Lionel,  M COCHET Dominique, 

Mme DORMONT Claude, Mme HOFFMANN Nathalie et  M SIMONNOT Thomas.  absents 

excusés M. HADJOUDJ Omar, M. Sébastien DEBIN.   Lesquels forment la majorité des membres 

en exercice et peuvent délibérer valablement en exécution de l'article L,2121-17 du Code Général 

des Collectivités Territoriales ; 

 

 Le président ayant ouvert la séance et fait l'appel nominal, il a été procédé, en conformité 

avec l'article L,2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales à l'élection d'un secrétaire 

pris au sein du conseil. Mme SIEMIENAS Josette est désignée pour remplir cette fonction 
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• Vote du Compte Administratif (CA) 2023 

En section de fonctionnement les recettes s'élèvent à : 185 777,43 € et les dépenses à 181 746,26 € 

Le résultat est donc positif de 4 031,17 € 

 

En section d'investissement les recettes s'élèvent à 39 113,48 € et les dépenses à 57 973,23 € 

Le résultat est donc négatif  de 18 859,75 € 

Après intégration du résultat à la clôture de l'exercice 2023, le résultat global de fonctionnement 

2023 est de 168 873,39 € 

Le résultat global d'investissement 2023est de 63 058,54 € 

Le Conseil Municipal approuve et vote le Compte Administratif (CA) 2023 

 

 

•  Approbation du Compte de Gestion 2023 

 

Monsieur le Maire présente le Compte de Gestion 2023 rédigé par le Responsable du Centre de 

Gestion Public 



 

Le Conseil Municipal approuve et vote le Compte de Gestion 2023 

 

•  Affectation du résultat de l'exercice 2023 

Monsieur le Maire propose l'affectation du résultat 2023 qui s'élève à 231 931,93€ de la façon 

suivante : 

Financement de la section d'investissement   63 058,54 € 

Report de l'excédent de fonctionnement            168 873,39 € 

 

Le Conseil Municipal adopte et vote l'Affectation du résultat de l'exercice 2023 

 

• Vote des taux d'imposition 2024 

 

Le conseil municipal décide de ne pas changer les taux qui restent les suivants : 

 

 Le taux d'imposition 2024 pour le foncier non bâti sera de 8,74 % 

 Le taux d'imposition 2024 pour le foncier bâti sera de 28,62 % 

  

 Le taux d'imposition 2024 pour la taxe d'habitation pour les résidences secondaires sera de 

 12,68 %. 

  

• Vote du Budget Primitif (BP) 2024 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil un budget en équilibre en section de fonctionnement et en 

section d'investissement 

En section de fonctionnement il s'élève à : 337 614 ,35 € 

En section d'investissement il s'élève à : 101 868,38 € 

 

 

Le Conseil Municipal approuve et vote le Budget Primitif (BP) 2024 

 

• Vote des tarifs et subvention aux associations 

Le Conseil Municipal renouvelle les subventions aux Associations qui en ont fait la demande et qui 

ont présentés le bilan annuel et ajoute une nouvelle association. 

 

• Vote de la prime de pouvoir d'achat dans la fonction publique territoriale 

 

Le conseil municipal décide de suivre les recommandations du gouvernement en octroyant une 

prime de pouvoir d'achat au personnel communal 

 

• Questions diverses 

Le conseil municipal prend une délibération pour autoriser M le Maire à  affecter d'anciennes 

créances du budget eau en créances éteintes. 

 

 

        Fait à Coolus, le 28 mars 2024 

 

                Le Maire 
 

             Mr Pierre CHARLET 
 


